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Regeste

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE, COMMISSAIRE{CURATEUR DE LA
PERSONNE MORALE} | 731b CO, 819 CO

Erwägungen

E. 1
let. a CPC), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse est supérieure à
10’000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). L’appel, écrit et motivé, est introduit dans les 10 jours si la
décision a été rendue en procédure sommaire (art. 314 CPC). Tel est le cas en l’espèce,
s’agissant d’une décision relative aux carences dans l’organisation d’une société au sens de
l’art. 731b CO (art. 250 let. c ch.

E. 6
En définitive, l'appel doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable, et le jugement
attaqué confirmé. L'appelant, qui succombe, devra supporter les frais de deuxième instance,
arrêtés à 100 fr. (art. 106 CPC), et verser à l'intimé la somme de 1'200 fr. à titre de dépens
de deuxième instance.
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